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[bookmark: _Hlk108075672]CR DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25.08.2025
                         






	Conseillers en exercice : 19

	Objet : CR du Conseil Municipal du 25 août 2025
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	Antoine de MENTHON, Maire
	Présent
	Yves MICHEL
	
	Pouvoir à P. Berger

	Jérôme GRETZ, 1ère adjoint
	Présent
	Martine PARIS
	
	Présente

	Anne HUDAULT, 2ème adjointe
	Présente
	Laurence MICHEL                
	
	Pouvoir à A. Hudault

	Patrice COUTIER, 3ème adjoint
	Pouvoir à A. de Menthon
	Corinne PHEULPIN
	
	Pouvoir à M. Paris

	Morgane BAUMGARTNER, 4ème adjointe
	Présente
	Odile VEYRAT de LACHENAL
	          
	Présente

	Michel FORESTIER, 5ème adjoint
	Pouvoir à G. Arragain
	Simona CHANAL
	
	Excusé

	Guy ARRAGAIN, conseiller délégué
Dominique BRIONE-BULAND
	Présent
Pouvoir à M. Baumgartner
	Laura AMEDEO
Ludovic FAVRE
	
	Présente 
Présent

	Robert (Bob) PERILLAT
	Présent
	Guillaume MAUREL
	
	Excusé  

	Patrick BERGER
	Présent
	
	
	



Secrétaire de séance : Jérôme GRETZ
Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h00.

[bookmark: _Hlk97644029]Ordre du jour :
1-Lecture et approbation du PV de la séance du 15 juillet 2025
2-Tarification déneigement 2025-2026
3-Cession de parcelles bois à la commune
4-Tarifs du centre de loisirs
5-Règlement et planning 2025-2026 du centre de loisirs
1-Lecture et approbation du PV du CM du 15 juillet 2025

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité :
-d’approuver le PV du conseil municipal du 15 juillet 2025. 

[bookmark: _Hlk193272171][bookmark: _Hlk135389700][bookmark: _Hlk156232197]2-Tarification déneigement 2025-2026

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal 
-de valider un nouveau tarif 2025-2026 pour le déneigement des voies privées comme suit :
	
	
	
	
	
	
	
	

	Déneigement des voies privées
	 
	 
	 
	Hiver 2025/2026
	Hiver 2024/2025

	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 

	droit annuel d'inscription au service sous condition d’accessibilité
	 
	 
	
	26 €
	25€

	Tarif par passage 
	 
	 
	 
	 
	56 €
	55 €



  Après avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, décident à l’unanimité,
-de valider le tarif municipal pour le déneigement de l’hiver 2025-2026 tels que présenté dans le tableau ci-dessus.

3-A-Cession de parcelles bois à la commune – parcelles FORAIN

Les consorts FORAIN souhaitent céder à la commune huit parcelles de bois d’une contenance totale de 16 640 m2, parcelles A 117, A 060, A 246, A 247, A 009, A 025, A 006, A 487. Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025.

Les membres du Conseil Municipal, décident, après avoir délibéré, à l’unanimité, de :
-se porter acquéreur desdites parcelles au prix d’1 euro/m2 soit 16 640 euros pour l’ensemble des huit parcelles.
-confier à l’étude notariale Aymeric DEPONT à Caluire et Cuire (69), notaire des vendeurs, la rédaction de l’acte notarié.
-dire que les frais, droits et honoraires occasionnés par cette opération seront à la charge de l’acquéreur,
-autorise M. le Maire, ou son représentant, à signer l’acte correspondant et tout document relatif à cette acquisition.
- de confier la gestion des dites parcelles à l’ONF

3-B-Cession de parcelles bois à la commune – parcelles ARRAGAIN
Les consorts ARRAGAIN souhaitent céder à la commune trois parcelles de bois d’une contenance totale de 4 921 m2, parcelles AD 236, AD 476, AD 479. Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025.

Les membres du Conseil Municipal, décident, après avoir délibéré, à l’unanimité, de :
[bookmark: _Hlk207207663]-se porter acquéreur desdites parcelles au prix d’1 euro/m2 soit 4 921 euros pour l’ensemble des quatre parcelles.
-confier à l’étude notariale SCP MONTAGARD-RAMOGNINOP (84), notaire des vendeurs, la rédaction de l’acte notarié.
-dire que les frais, droits et honoraires occasionnés par cette opération seront à la charge de l’acquéreur,
-autorise M. le Maire, ou son représentant, à signer l’acte correspondant et tout document relatif à cette acquisition.
- de confier la gestion des dites parcelles à l’ONF

4-Tarifs du Centre de loisirs 
Les grilles tarifaires sont présentées aux membres du Conseil Municipal. Elles restent identiques à celle de l’année passée, sans augmentation prévue.

Ces tarifs sont constitués d’une grille tarifaire avec une journée de fermeture, soit une semaine de 4 jours avec une tarification calculée au prorata des journées d’ouverture. Elle pourra être appliquée en cas de décision de fermeture du centre de loisirs lors d’un jour férié, sur décision de la commission centre de loisirs.
Et d’une grille sans journée de fermeture, semaine de 5 jours. 

Les tarifs sont applicables jusqu’à nouvelle décision du conseil municipal de changement tarifaire du centre de loisirs.


	Semaine de 4 jours

	Pour les menthonnais
	

	Tranche
	Quotient familial
	Tarif à la semaine

	1 
	QF < ou égal à 1 000 €
	20,80 €

	2
	QF entre 1 001 € et 1 500 €
	41,60 €

	3
	QF entre 1 501 € et 2 000 €
	82,40 €

	4
	QF entre 2 001 € et 2 500 €
	115,20 €

	5
	QF entre 2 501 € et 3 000 €
	148 €

	6
	QF > 3 000 €
	164,80 €

	
	
	

	Pour les résidents extérieurs à Menthon

	Tranche
	Quotient familial
	Tarif à la semaine

	1 
	QF < ou égal à 1 000 €
	20,80 €

	2
	QF entre 1 001 € et 1 500 €
	41,60 €

	3
	QF entre 1 501 € et 2 000 €
	90,40 €

	4
	QF entre 2 001 € et 2 500 €
	132 €

	5
	QF entre 2 501 € et 3 000 €
	164,80 €

	6
	QF > 3 000 €
	185,60 €

	
	
	



	Semaine de 5 jours

	Pour les menthonnais
	

	Tranche
	Quotient familial
	Tarif à la semaine

	1 
	QF < ou égal à 1 000 €
	26 €

	2
	QF entre 1 001 € et 1 500 €
	52 €

	3
	QF entre 1 501 € et 2 000 €
	103 €

	4
	QF entre 2 001 € et 2 500 €
	144 €

	5
	QF entre 2 501 € et 3 000 €
	185 €

	6
	QF > 3 000 €
	206 €

	
	
	

	Pour les résidents extérieurs à Menthon

	Tranche
	Quotient familial
	Tarif à la semaine

	1 
	QF < ou égal à 1 000 €
	26 €

	2
	QF entre 1 001 € et 1 500 €
	52 €

	3
	QF entre 1 501 € et 2 000 €
	113 €

	4
	QF entre 2 001 € et 2 500 €
	165 €

	5
	QF entre 2 501 € et 3 000 €
	206 €

	6
	QF > 3 000 €
	232 €



Les recettes du centre de loisirs sont intégrées à la régie périscolaire.
Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l’unanimité :
 -de valider les tarifs du centre de loisirs tels que présentés dans le tableau ci-dessus
-d’appliquer ces tarifs dès septembre 2025 jusqu’à révision de ces derniers par une délibération ultérieure.







5-Mise à jour du règlement du centre de loisirs et planning des inscriptions 2025-2026
Le règlement est fourni en annexe 1.
Le planning des préinscriptions et inscriptions au centre de loisirs pour l’année 2025-2026 proposé est le suivant :
	Vacances de la Toussaint 
ouverture du centre de loisirs du lundi 20 octobre 2025 au 
vendredi 31 octobre 2025

	Préinscriptions ouvertes à tous à partir du
	Lundi 01 septembre 2025

	Fin des préinscriptions pour tous le
	Dimanche 21 septembre 2025

	Notification et début des inscriptions des enfants sur la liste principale
	Vendredi 26 septembre 2025

	Clôture des inscriptions des enfants sur liste principale 
	Dimanche 05 octobre 2025

	Notification et début des inscriptions des enfants sur liste d'attente
	Mardi 07 octobre 2025

	Fin des inscriptions des enfants sur liste d'attente
	Mardi 14 octobre 2025

	Fin des désistements pour tous
	Mardi 14 octobre 2025
























	Vacances d'hiver 
ouverture du centre de loisirs du lundi 09 février 2026 au 
vendredi 20 février 2026

	Préinscriptions ouvertes à tous à partir du
	Lundi 01 septembre 2025

	Fin des préinscriptions pour tous le
	Dimanche 28 décembre 2025

	Notification et début des inscriptions des enfants sur la liste principale
	Lundi 05 janvier 2026

	Clôture des inscriptions des enfants sur liste principale 
	Dimanche 11 janvier 2026

	Notification et début des inscriptions des enfants sur liste d'attente
	Lundi 12 janvier 2026

	Fin des inscriptions des enfants sur liste d'attente
	Lundi 19 janvier 2026

	Fin des désistements pour tous
	Lundi 19 janvier 2026

























	Vacances de Printemps 
ouverture du centre de loisirs du mardi 07 avril 2026 au 
vendredi 17 avril 2026
Le centre de loisirs est fermé le lundi de Pâques 06 avril 2026


	Préinscriptions ouvertes à tous à partir du
	Lundi 01 septembre 2025

	Fin des préinscriptions pour tous le
	Dimanche 14 février 2026

	Notification et début des inscriptions des enfants sur la liste principale
	Vendredi 15 février 2026

	Clôture des inscriptions des enfants sur liste principale 
	Vendredi 27 février 2026

	Notification et début des inscriptions des enfants sur liste d'attente
	Vendredi 06 mars 2026

	Fin des inscriptions des enfants sur liste d'attente
	Vendredi 13 mars 2026

	Fin des désistements pour tous
	Vendredi 13 mars 2026































	Vacances d'été 
ouverture du centre de loisirs du lundi 06 juillet 2026 au 
vendredi 31 juillet 2026

	Préinscriptions ouvertes à tous à partir du
	Lundi 01 septembre 2025

	Fin des préinscriptions pour tous le
	Dimanche 17 mai 2026

	Notification et début des inscriptions des enfants sur la liste principale
	Mardi 19 mai 2026

	Clôture des inscriptions des enfants sur liste principale 
	Dimanche 31 mai 2026

	Notification et début des inscriptions des enfants sur liste d'attente
	Mardi 02 juin 2026

	Fin des inscriptions des enfants sur liste d'attente
	Vendredi 12 juin 2026

	Fin des désistements pour tous
	Vendredi 12 juin 2026






















Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l’unanimité :
-de valider le nouveau règlement intérieur du centre de loisirs
-de valider le calendrier des préinscriptions et inscriptions au centre de loisirs sur l’année 2025-2026.
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